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Assemblée parlementaire

1. Recommandation au Comité des Ministres adoptée le 28 août 1950, en conclusion du débat sur le 
deuxième rapport de la commission des Affaires Générales

L'Assemblée,

Après avoir considéré le Rapport établi à son intention par le Secrétariat Général, à l'initiative de la 
commission des Affaires Générales (Doc. 85) sur l'information de l'opinion publique européenne,

Recommande au Comité des Ministres de fournir au Secrétariat Général les moyens nécessaires pour lui 
permettre de développer à bref délai l'activité de sa Direction de l'Information, qui devrait s'exercer clans les 
différents Etats membres, avec la collaboration des services gouvernementaux compétents.

1. Voir Doc. 107, Rapport.
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